
DIRECTION DES SPORTS ET DE 
LA VIE ASSOCIATIVE
Réf. : 

DECISION DU MAIRE DE BRON

Numéro : 20220704DEC069

Objet: REVALORISATION DES TARIFS DES SPORTS ET DE LA VIE ASSOCIATIVE

Le Maire de Bron, Jérémie BREAUD,

VU les articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n° 20200716DEL2 du 16 juillet 2020 donnant, au titre de l'article L. 2122-22 du
Code Général des Collectivités Territoriales, délégation au Maire pour décider de la conclusion et
de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans,

CONSIDERANT qu’il convient de procéder à une revalorisation des tarifs et  que l’évolution de
l’indice des prix à la consommation constatée depuis la dernière revalorisation est d'environ 3,4 %,

DECIDE

Article 1 : de revaloriser les tarifs des droits d’utilisation des installations sportives, des locations de salles 
et des animations sportives et aquatiques à compter du 1er septembre 2022.

Article 2 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Bron est chargé de l'exécution de la
présente décision qui sera publiée et affichée.

Article 3 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif devant  Monsieur le  Maire de
Bron dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux
mois vaut décision implicite de rejet.

Article 4 : un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon ou
déposé sur  www.telerecours.fr dans le délai de deux mois à compter de la publication de la décision ou à
compter de la réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Fait à BRON, le 

#signature#

Jérémie BREAUD,

http://www.telerecours.fr/


2



3



4



5



6



7



8



9



10



11



12








		2022-07-06T09:37:26+0200
	Jérémie BREAUD 726063d72c7deccd863123de0296529a7813e6fc




